
Un salarié peut-il refuser une clause du contrat de travail lors de
l'embauche au Luxembourg ?

Réponse courte

Un salarié peut refuser une clause du contrat de travail lors de l'embauche, à condition que ce refus intervienne

avant la signature du contrat et qu'il concerne une clause non imposée par la loi. Le principe de liberté

contractuelle permet au candidat de négocier les termes tant que le contrat n'est pas signé.

L'employeur peut alors accepter la modification, suggérer une alternative ou décider de ne pas embaucher le

candidat. Une fois le contrat signé, le salarié est réputé avoir accepté toutes les clauses, sauf celles nulles de plein

droit car contraires à l'ordre public. Les clauses obligatoires ne peuvent être refusées, tandis que les clauses

facultatives (mobilité, non-concurrence, période d'essai) restent négociables.

Le consentement du salarié doit être libre et éclairé pour que le contrat soit valide. Le refus doit être formulé par

écrit pour garantir la traçabilité des échanges.

Définition

Le contrat de travail au Luxembourg est un accord écrit ou verbal entre un employeur et un salarié, fixant les

conditions de la relation de travail conformément à l'article L.121-4 du Code du travail luxembourgeois. Il doit

respecter les dispositions impératives du Code du travail, notamment en matière de contenu minimal et de

protection du salarié.

Les clauses contractuelles précisent les droits et obligations des parties. Elles peuvent être obligatoires

(imposées par la loi) ou facultatives (résultant de la négociation entre les parties). Ces clauses ne peuvent

déroger aux règles d'ordre public ni aux dispositions légales impératives. En vertu de l'article L.121-3, toute clause

visant à restreindre les droits du salarié ou à aggraver ses obligations est nulle et de nul effet.

La liberté contractuelle permet aux parties de négocier le contenu du contrat dans les limites fixées par la loi et

l'ordre public. Cette liberté s'exerce pleinement avant la signature du contrat, moment où chacune des parties

peut accepter ou refuser les clauses proposées.

Questions fréquentes

Comment formaliser le refus d'une clause contractuelle ?

Le refus doit être formulé par écrit pour garantir la traçabilité des échanges entre l'employeur et le candidat. Cette formalisation protège
contre les contestations ultérieures et démontre le caractère éclairé du consentement final donné lors de la signature du contrat de travail.

Que devient le refus une fois le contrat signé ?

Une fois le contrat signé, le salarié est réputé avoir accepté toutes les clauses, sauf celles nulles de plein droit car contraires à l'ordre
public. Aucune contestation rétroactive n'est possible sur les clauses régulièrement consenties, sauf vice du consentement (erreur, dol,
violence) constaté par le tribunal.
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Que peut faire l'employeur en cas de refus d'une clause par le candidat ?

L'employeur peut accepter la modification, suggérer une alternative ou décider de ne pas embaucher le candidat. Cette liberté
contractuelle protège les deux parties et favorise un consentement libre et éclairé indispensable à la validité du contrat de travail au
Luxembourg.

Quel principe encadre la négociation d'un contrat de travail ?

Le principe de liberté contractuelle gouverne la négociation, sous réserve du respect de l'ordre public social luxembourgeois. Le
consentement du salarié doit être libre et éclairé pour que le contrat soit valide. Toute clause contraire à la loi est nulle de plein droit,
indépendamment de l'accord des parties.

Quelles clauses peuvent être refusées par le candidat ?

Les clauses facultatives comme la mobilité géographique, la non-concurrence ou la période d'essai restent négociables. Les clauses
obligatoires imposées par la loi (salaire minimum, congés payés, durée maximale de travail) ne peuvent en revanche être refusées car
elles relèvent de l'ordre public social luxembourgeois.

Quelles clauses sont nulles de plein droit dans un contrat de travail ?

Sont nulles de plein droit les clauses contraires à l'ordre public : renonciation aux congés payés, salaire inférieur au minimum social,
exclusion de la couverture sociale, discrimination prohibée, clause de célibat ou de grossesse. Ces clauses sont réputées non écrites et
inapplicables au salarié.

Un salarié peut-il refuser une clause du contrat de travail à l'embauche ?

Oui, un salarié peut refuser une clause à condition que ce refus intervienne avant la signature du contrat et qu'il concerne une clause non
imposée par la loi. Le principe de liberté contractuelle permet au candidat de négocier les termes tant que le contrat n'est pas signé.

Conditions d’exercice

Avant la signature du contrat, le salarié dispose de la liberté contractuelle pour accepter ou refuser toute clause

proposée, à l'exception de celles imposées par la loi. Les clauses obligatoires concernent les mentions énumérées

à l'article L.121-4 paragraphe 2 du Code du travail.

Les clauses obligatoires incluent notamment : l'identité des parties, la date de début d'exécution, le lieu de travail, la

nature de l'emploi et description des fonctions, la durée de travail et modalités des heures supplémentaires, l'horaire

normal de travail, la rémunération complète (salaire de base et accessoires), la durée du congé payé, la procédure

de résiliation et délais de préavis, la période d'essai éventuellement prévue, les conventions collectives applicables,

et les organismes de sécurité sociale.

Les clauses illicites, abusives ou contraires à l'ordre public sont réputées non écrites, même si elles ont été

acceptées par le salarié. Le consentement du salarié doit être libre, éclairé et exempt de vice (erreur, dol, violence).

Type de clause Négociable Base légale

Clauses obligatoires (identité, poste, salaire, durée) Non Article L.121-4 §2

Clauses facultatives (mobilité, non-concurrence, avantages) Oui Liberté contractuelle

Clauses illicites (contraires à l'ordre public) Nulles de plein droit Article L.121-3
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Modalités pratiques

Le refus d'une clause doit être exprimé avant la signature du contrat, idéalement par écrit pour assurer la traçabilité

des échanges. Ce refus peut porter sur toute clause non imposée par la loi, telles que la mobilité géographique, la

clause de non-concurrence, la période d'essai au-delà des minimums légaux, ou des avantages particuliers.

L'employeur dispose de trois options face au refus d'une clause :

Accepter la modification et supprimer ou adapter la clause contestée

Proposer une alternative ou une formulation différente

Refuser d'embaucher le salarié

Une fois le contrat signé, le salarié est réputé avoir accepté l'ensemble des clauses, sauf celles qui seraient nulles de

plein droit ou contraires à l'ordre public. Toute modification ultérieure du contrat nécessite l'accord exprès des deux

parties, conformément à l'article L.121-7.

Étape Action du salarié Action de l'employeur Délai

Avant signature
Peut refuser librement toute

clause facultative

Peut accepter, proposer alternative

ou refuser l'embauche
Avant entrée en service

Après signature
Lié par toutes les clauses

sauf nulles
Doit respecter toutes les clauses

Modification nécessite

accord mutuel

Modification

ultérieure
Accord exprès requis

Notification formelle selon art.

L.121-7

Délais de préavis

applicables

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'organiser une phase de négociation transparente et documentée avant la signature du

contrat. Les employeurs doivent présenter clairement chaque clause et laisser au candidat le temps nécessaire pour

les examiner, comprendre leurs implications et, le cas échéant, solliciter des conseils juridiques.

Toute modification ou suppression d'une clause doit être formalisée par écrit avant la signature définitive, avec

indication précise de la clause modifiée et de sa nouvelle formulation. Cette documentation permettra de prévenir tout

litige ultérieur sur le contenu effectivement accepté par les parties.

Les RH doivent veiller scrupuleusement à l'égalité de traitement entre les candidats et à l'absence de

discrimination dans le processus de négociation. Un refus de clause ne peut justifier un traitement discriminatoire,

conformément aux articles L.241-1 et suivants du Code du travail.

Il est conseillé de conserver l'intégralité des échanges relatifs à la négociation contractuelle (courriels, courriers,

notes de réunion) afin d'assurer la traçabilité complète et de disposer de preuves en cas de contestation ultérieure.

Un procès-verbal de négociation peut être établi pour documenter les discussions et les accords intermédiaires.
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Les clauses particulièrement sensibles (non-concurrence, mobilité, confidentialité) méritent une attention spécifique

et doivent faire l'objet d'explications détaillées pour garantir un consentement éclairé du salarié.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-3
Dérogations favorables au salarié autorisées ; nullité des clauses

restrictives

Article L.121-4
Forme écrite du contrat et mentions obligatoires (paragraphe 2 : 14

mentions)

Article L.121-7 Modification du contrat et nullité des modifications non conformes

Article L.241-1 et suivants Égalité de traitement et non-discrimination

Code civil luxembourgeois - Article

1134
Force obligatoire des conventions légalement formées

Avant la signature, il est essentiel de vérifier la licéité, l'équilibre et la clarté de toutes les clauses contractuelles. Un refus motivé et

documenté d'une clause non obligatoire ne peut justifier une sanction ou un traitement discriminatoire, mais peut entraîner l'absence

de conclusion du contrat.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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